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EARL ETIENNE 
POCHON

Exploitation Agricole à Responsabilité 
Limitée 

au capital de 1 181 730 € 
Siège social : 80 Chemin des Pierres 

26600 CHANOS CURSON 
831 277 587 RCS ROMANS SUR ISERE

AVIS DE MODIFICATIONS

Aux termes du PV de l’AGE en date du 
23/07/24, les associés ont décidé de réduire 
le capital social d’une somme de 180 000 € 
pour le ramener de 1 181 730 € à 1 001 730 € 
avec effet au 23/07/24. Ils ont également dé-
cidé d’étendre l’objet social de la société 
aux activités suivantes : « Conformément 
aux dispositions de l’article 88 II de la loi 
n° 2010-788 du 12 juillet 2010, la société 
peut également exploiter une installation 
de production d’électricité utilisant l’énergie 
radiative du soleil, en vue notamment de la 
vente d’électricité » à compter de la même 
date.

En conséquence, les statuts ont été mo-
difiés.

Inscription modificative au RCS DE 
ROMANS.

Pour avis  

EARL DESPESSE PERE 
ET FILS
en liquidation 

Exploitation Agricole  
à Responsabilité Limitée 

Société civile au capital de 15 465 EUR 
Siège de la liquidation :  
15 Rue de la Roseraie 

26320 SAINT MARCEL LES VALENCE 
397 918 152 RCS ROMANS

CLÔTURE DES OPERATIONS 
DE LIQUIDATION

Aux termes du PV d’assemblée, en date du 
23/07/2024, l’associé unique a approuvé les 
comptes définitifs de liquidation, déchargé 
Monsieur Paul DESPESSE de son mandat de 
liquidateur, donné à ce dernier quitus de sa 
gestion et constaté la clôture de la liquidation 
à compter du jour de ladite assemblée.

Les comptes de liquidation seront dépo-
sés au greffe du Tribunal de commerce de 
ROMANS, en annexe au RCS.

Pour avis, 
Le liquidateur.

HEAD
Société par actions simplifiée en liquidation 

au capital de 10 000 euros 
Siège social : 1610 Route de la Vallée 

26260 SAINT-BARDOUX 
850 319 468 RCS ROMANS

L’AGE du 30 juin 2024 a :
- décidé la dissolution anticipée de la so-

ciété à compter du 30/06/2024 suivie de sa 
mise en liquidation,

- nommée Mme Dominique BALZI, demeu-
rant à SAINT-BARDOUX (Drôme), 1610 Route 
de la Vallée en qualité de liquidateur, à qui 
ont été conférés les pouvoirs les plus éten-
dus pour terminer les opérations sociales en 
cours, réaliser l’actif et apurer le passif,

- mis fin aux fonctions de président de 
Mme Dominique BALZI et de directeur géné-
ral de M. Edouard HERRERA,

- fixé le siège de la liquidation au siège 
social. C’est à cette adresse que la corres-
pondance devra être envoyée et que les 
actes et documents concernant la liquidation 
devront être notifiés.

Le dépôt des actes et pièces relatifs à la 
liquidation sera effectué au greffe du tribunal 
de commerce de ROMANS. 

Pour avis  
le liquidateur.

APPEL À CANDIDATURES  
SAFER AUVERGNE-RHÔNE-ALPES

Publication effectuée en application des articles L.141-1, L.141-2, L.143-3 et R.142-3 du Code 
rural et de la pêche maritime. 

La Safer Auvergne-Rhône-Alpes se propose d’attribuer par rétrocession, échange ou subs-
titution tout ou partie des biens suivants qu’elle possède ou qu’elle envisage d’acquérir :

AS 26 24 0113 01 - JMC : superficie totale : 3 ha 08 a 60 ca. Agri. Bio. : Non. Bâti : 
Habitation. Parcellaire : BARCELONNE (3 ha 08 a 60 ca) - ‘0230 CHE DES PECHERS’ : ZD-96. 
Zonage : A. Occupation : Libre

CET AVIS NE SAURAIT EN AUCUN CAS ÊTRE CONSIDERE COMME UN ENGAGEMENT 
DE LA SAFER A L’EGARD DES CANDIDATS. Les personnes intéressées devront déposer 
leur candidature au plus tard dans un délai de 2 jours ouvrés suivant la date du 16/08/2024 
(passé ce délai, les demandes ne seront plus prises en considération), soit en ligne sur le site 
internet de la Safer http://www.safer-aura.fr, soit par mail à direction26@safer-aura.fr (voire 
par écrit postal). Elles pourront obtenir toutes informations utiles auprès du siège de la Safer 
Auvergne-Rhône-Alpes à LYON ou, plus particulièrement, auprès du service départemental 
de la Safer Auvergne-Rhône-Alpes, 85 rue de la Forêt CS 10150 26905 VALENCE 09 - Mail : 
direction26@safer-aura.fr.

DISSOLUTION ANTICIPÉE
Dénomination :

SARL FRANCK 
REGNERY.

Forme : SARL société en liquidation. 
Capital social : 7622 euros. 
Siège social : LE VILLAGE, 

26160 LA TOUCHE. 
398 841 999 RCS de Romans.

Aux termes de l’AGE en date du 30 juin 
2024, les associés ont décidé la dissolution 
anticipée de la société à compter du 30 juin 
2024. Monsieur GILLES REGNERY, demeu-
rant Quartier Micolline 26160 La Touche a 
été nommé liquidateur et lui a conféré les 
pouvoirs les plus étendus. Le siège de la li-
quidation est au siège social, adresse où doit 
être envoyée la correspondance.

Pour avis. 
Le Liquidateur

Etude de Me Philippe ENGEL 
et Victor BERNARD-BRUNEL,
Notaires associés à PARAY-LE-MONIAL 

(71600), 27 bis rue du 11 novembre.

Avis de liquidation

SCI RJMC18
Suivant délibération en date du 29 juillet 

2024, de la société dénommée SCI RJMC18, 
SCI au capital de 1.200,00 €, dont le siège 
est à ROMANS SUR ISERE (26100), 12 Quai 
Chopin, identifiée au SIREN sous le numéro 
839 751 393 et RCS de ROMANS SUR 
ISERE, Les associés ont constatés la clôture 
de la liquidation, et quitus de la gestion, et 
décharge du mandat, ont été donnés au li-
quidateur. La société sera radiée du RCS de 
ROMANS SUR ISERE par les soins du liqui-
dateur.

Pour avis 
Le notaire.

CLOCHE
Société Civile Immobilière 

au capital de 700 € 
Siège social : 35 rue de l’Ancien Vélodrome 

26000 VALENCE

Avis constitution

Acte : sous signature électronique du 
29.07.2024

Forme : SCI
Dénomination : CLOCHE
Siège social : 35 rue de l’Ancien Vélodrome 

26000 VALENCE
Objet : L’acquisition, la vente, l’adminis-

tration, la gestion par location ou autrement 
de tous immeubles et biens immobiliers. La 
souscription d’emprunts destinés à finan-
cer l’acquisition de biens immobiliers et la 
constitution d’hypothèques en vue de garan-
tir les prêts souscrits par la société.

Durée : 99 ans
Capital : 700 €
Gérance : - Monsieur Nicolas DEBROSSE 

demeurant 2 Route des Monts à VALGELON 
LA ROCHETTE (73110)

- Monsieur Johann SEVESSAND demeu-
rant 6 avenue Maurice Frank à VALGELON 
LA ROCHETTE (73110)

- Monsieur Loïc REYNIER DIT LARCHES 
demeurant 148 Chemin de la Pivolle à SAINT 
ISMIER (38330)

- Monsieur Benjamin BALLAY demeurant 
35 rue de l’Ancien Vélodrome à VALENCE 
(26000)

- Monsieur Louison THIAM demeurant 18 
Impasse Benoît Charvet à SAINT ETIENNE 
(42000)

- Monsieur Vincent DANIERE demeurant 
69 rue du Crozet Boussingault à SAINT 
ETIENNE (42100)

- Madame Hortense MELEY demeurant 21 
rue Gonyn à SAINT JUST SAINT RAMBERT 
(42170)
Immatricultation : au RCS de VALENCE

HEAD
Société par actions simplifiée en liquidation 

au capital de 10 000 euros 
Siège social : 1610 Route de la Vallée 

26260 SAINT-BARDOUX 
850 319 468 RCS ROMANS

AVIS DE CLOTURE  
DE LIQUIDATION

L’AGO du 30/06/2024, après avoir en-
tendu le rapport de Mme Dominique BALZI, 
liquidateur, a approuvé les comptes de li-
quidation, donné quitus au liquidateur de 
sa gestion et déchargé de son mandat, et 
constaté la clôture des opérations de liqui-
dation. Les comptes de liquidation seront 
déposés au RCS de ROMANS. 

Pour avis  
le liquidateur.

DE LA BATIE
Groupement Agricole d’Exploitation  

en Commun au capital de 8 000 euros 
Siège social : La Bâtie  
605 chemin de la Bâtie  

26310 MONTLAUR EN DIOIS 
423 250 752 RCS ROMANS SUR ISERE

AVIS

Aux termes du procès-verbal d’assem-
blée générale extraordinaire en date du 
01.05.2024, les associés ont pris acte de 
la nomination de Madame Gaëlle MANCIP 
domiciliée La Bâtie 605 chemin de la Bâtie 
26310 MONTLAUR EN DIOIS comme nou-
velle gérante à compter du 01.05.2024.

Statuts mis à jour en conséquence. 
Inscription modificative au RCS de ROMANS 
SUR ISERE

Pour avis. 
La Gérance

APPEL À CANDIDATURES 
Publication effectuée en application des articles L 143-1 et R 142-3  

du Code rural et de la pêche maritime.

La SAFER Provence Alpes Côte d’Azur se propose, sans engagement de sa part, d’attribuer 
par rétrocession, échange ou substitution tout ou partie des biens désignés ci-après qu’elle 
possède ou qu’elle envisage d’acquérir.

Réf : AS 84 24 0267 01 Libre {Avec bâtiments}

Commune de Cairanne - Surface : 1 ha 98 a 60 ca
La Posterlette - AS0113 ; La Vitalis - AR0011 - AR0012 - AR0013 ;
Urbanisme : Agricole (PLU)

Commune de Lagarde-Paréol – Surface : 1 ha 85 a 09 ca
Les Paluds - B0162 - B0163 - B0187 - B0188 ;
Urbanisme : Agricole (PLU)

Commune de Sainte-Cécile-les-Vignes – Surface : 10 ha 13 a 66 ca
La Garrigue - ZB0040 - ZB0042 - ZB0064[A] - ZB0064[B] - ZB0124[J] ; Paget - AH0283[K] - 
AH0284[K] ; Qrt De La Garrigue - ZA0019[B] - ZA0019[C] - ZA0019[A] - ZA0020[A] - ZA0020[B] 
- ZA0020[C] - ZA0142 - ZA0144[B] - ZA0144[A] - ZA0144[C] - ZA0146[A] - ZA0146[B] ;
Urbanisme : Agricole (PLU)

Commune de Travaillan – Surface : 13 ha 98 a 33 ca
Velage - C0522 - C0526[C] - C0526[D] - C0526[A] - C0526[B] ;
Urbanisme : Agricole (PLU)

Commune de Suze la Rousse - Surface : 2ha 02 a 55 ca
« Ligniane » - BC 38 – BC 98
Urbanisme : Agricole (PLU)

Commune de Rochegude - Surface : 1ha 63 a 61 ca
« Sausax Est » - D 138 – BC 138 – D 139
Urbanisme : Agricole (PLU)

Informations complémentaires : Engagement en cave coopérative.
Les personnes intéressées devront manifester leur candidature, au plus tard le 18/08/2024, par 
écrit en précisant leurs coordonnées téléphoniques, prioritairement auprès de :

Service Départemental : Vaucluse
Maison de l’Agriculture, Agroparc - 97 Rue des Meinajaries, CS 70013 -  
84918 AVIGNON 9 - Tel : 04 88 78 00 84
où des compléments d’information peuvent être obtenus,  
ou par voie dématérialisée sur https://geo-paca.vigifoncier.fr/pubs/index.html

GFA DE BACCHUS
Groupement foncier agricole 

au capital de 689 074€ 
Siège social : Le Grand Vallat 

26790 SUZE-LA-ROUSSE 
348 679 069 RCS ROMANS

L’AGE du 04.05.2024 a nommé en qualité 
de cogérantes : Mme Aline DOUX demeu-
rant 341 Chemin de Champdurand, 26790 
SUZE-LA-ROUSSE et Mme Nathalie DOUX 
demeurant 8 Rue Bracke Morel, 14390 
VARAVILLE, à compter du même jour et pour 
une durée illimitée

Florian SAINT-DIZIER - Marine OBJOIS 
Notaires Associés 

Ludivine DAIRE-LEBEAU 
Notaire 

SAS titulaire d’un Office Notarial  
à MONTMEYRAN et à CHABEUIL

Aménagement DE REGIME 
MATRIMONIAL

Apport de biens propres à la communauté
Suivant acte reçu par Maître Florian 

SAINT-DIZIER, Notaire à MONTMEYRAN 
(26120), 8 Grande Rue, CRPCEN 26079, le 
26 juillet 2024,

Monsieur Michel Jean Marie Aimé 
BRUNEL, retraité, et Madame Anne-Marie 
LAVIALE, retraitée, demeurant ensemble 
à UPIE (26120) 845 route d’Allex, Monsieur 
est né à le 6 avril 1940 et Madame est née à 
PERIGUEUX (24000) le 16 septembre 1947. 
Mariés à la mairie de PERIGUEUX (24000) 
le 9 avril 1973 sous le régime de la com-
munauté d’acquêts à défaut de contrat de 
mariage préalable.

Lesquels faisant usage de la faculté offerte 
par l’article 1397 du code civil, ont convenu 
dans l’intérêt de la famille, d’aménager leur 
régime matrimonial par voie d’apport à la 
communauté de biens propres à Monsieur 
BRUNEL afin qu’ils deviennent communs.

Biens apportés :
- A UPIE (DRÔME), 845 Route d’Allex, une 

maison à usage d’habitation avec terrain 
attenant, cadastrée section ZC numéro 56, 
d’une superficie de 74a et 50ca.

- A AUBENASSON (DRÔME), des par-
celles en nature de terre et lande, cadastrées 
section A numéros 1, 2, 3, 6, 8, 10, 11, 35, 
40, 42, 44, 45, 47, 50, 55, 63, 65, 66, 67, 80, 
90, 177, 192, 194, 219, 221, 247, pour une 
surface totale de 20 ha 65a 62 ca.

- A PIEGROS-LA-CLASTRE (DRÔME), Les 
Condamines Est-Les Plats-Serre Bernard, 
des parcelles en nature de terre et lande, ca-
dastrées section AI numéros 56, 58, 61, 68, 
69, 70, 71, 74, 75, 95, 99, 114, 115, 116, 117, 
149, 150, 151, 152, 153 et D numéro 288, 
pour une surface totale de 18ha 64a 15 ca.

Les oppositions des créanciers pouvant 
exister sur les biens apportés, seront reçues 
dans les trois mois de la présente insertion, 
et devront être notifiées par lettre recom-
mandée avec demande d’avis de réception 
ou par acte d’huissier en l’office notarial où 
domicile a été élu à cet effet.

Pour insertion 
Le notaire.

Florian SAINT-DIZIER - Marine OBJOIS Florian SAINT-DIZIER - Marine OBJOIS 
Notaires Associés

Ludivine DAIRE-LEBEAU
Notaire

SAS titulaire d'un Office Notarial 
à MONTMEYRAN et à CHABEUIL

Cession de fonds de
commerce
CessionCession deCession de fondsCession de fonds deCession de fonds de

 commerce

Suivant acte reçu par Maître Florian
SAINT-DIZIER, Notaire Associé, membre
de la Société par Actions Simplifiée «
Florian SAINT-DIZIER et Marine OBJOIS,
Notaires associés », titulaire d'un Office
notarial à MONTMEYRAN (26120), 8
Grande Rue et d'un bureau annexe à
CHABEUIL (26120) 5 Place Génissieu, le
30 juillet 2024, en cours d'enregistrement, a
été cédé un fonds de commerce par  la
Société dénommée ADNRJ, dont le siège
est à BOURG-LES-VALENCE (26500) 300
rue Les Chabanneries ZAC LES CHABAN-
NERIES, identifiée au SIREN sous le numéro
810 189 472 et immatriculée au Registre du
Commerce et des Sociétés de ROMANS-
SUR-ISERE à la Société dénommée ORIA
BLV, dont le siège est à BOURG-LES-VA-
LENCE (26500) 300 rue des Chabanneries,
identifiée au SIREN sous le numéro 930 904
727 et immatriculée au Registre du Com-
merce des Sociétés de ROMANS-SUR-
ISERE.Désignation du fonds : fonds de
commerce de salle de sport et installations
sportives sis à BOURG-LES-VALENCE
(26500), 300 rue des Chabanneries, ZAC
LES CHABANNERIES, connu sous le nom
commercial MYWAY FITNESS.

La cession est consentie et acceptée
moyennant le prix principal de CENT CIN-
QUANTE MILLE EUROS (150 000,00 EUR),
s'appliquant aux éléments incorporels pour
QUATRE-VINGT-QUINZE MILLE EUROS
(95 000,00 EUR) et aux éléments corporels
pour CINQUANTE-CINQ MILLE EUROS (55
000,00 EUR). Le cessionnaire est proprié-
taire et a la jouissance du fonds à compter
du jour de la signature de l'acte.

Les oppositions, s'il y a lieu, seront reçues
en la forme légale dans les dix jours de la
dernière en date des insertions prévues par
la loi, en l'office notarial où domicile a été
élu à cet effet.

Pour insertion
Le notaire

Confiez-nous  vos annonces légales et judiciaires, avis d’enquêtes publiques, an-
nonces administratives... Béatrice et Nathalie sont à votre service...  
une adresse mail à votre service :   legales@agriculture-dromoise.fr

CHANGEMENT partiel DE 
REGIME MATRIMONIAL

Suivant acte reçu par Maître Xavier 
TAITHE, Notaire associé, membre de la 
Société à responsabilité limitée dénommée 
« Christophe HYVERNAT - Arnaud CARNIEL 
- Xavier TAITHE – Sophie GAILLARD-
DEBIESSE - Notaires », titulaire de l’Office 
Notarial d’ANSE (Rhône), 115 rue de Verdun, 
soussigné, CRPCEN 69078, le 23 juillet 2024, 
a été conclu le changement partiel de régime 
matrimonial par ajout d’un avantage entre 
époux ne prenant effet qu’en cas de décès 
de l’un d’entre eux :

ENTRE :
Monsieur Thierry DE VITA, retraité, et 

Madame Marie Thérèse DUBOEUF, retraitée, 
demeurant ensemble à GRIGNAN (26230) 
1300 chemin de la Grande Tuilière.

Monsieur est né à TUNIS (TUNISIE) le 12 
septembre 1957,

Madame est née à SAINT-ETIENNE 
(42000) le 2 février 1956.

Mariés à la mairie de CHEVRIERES (42140) 
le 9 juin 1984 sous le régime de la commu-
nauté d’acquêts à défaut de contrat de 
mariage préalable.

Ce régime matrimonial n’a pas fait l’objet 
de modification.

Monsieur est de nationalité française.
Madame est de nationalité française.
Résidents au sens de la réglementation 

fiscale.

Les oppositions des créanciers à ce chan-
gement partiel, s’il y a lieu, seront reçues 
dans les trois mois de la présente insertion, 
en l’office notarial où domicile a été élu à cet 
effet.

Pour insertion 
Le notaire.

Journal habilité à publier 
les annonces légales sur 
toute la Drôme 


